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----------

ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet amendement par la phrase suivante :

« Cette validation prend effet à compter du 31 décembre 2026. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement de repli, les député.es LFI-NFP souhaitent associer une date d'entrée en 
vigueur à la présente proposition de réécriture générale de l'article unique.

En effet, il s'agit de laisser toute latitude au juge administratif d'appel pour se prononcer sur la 
légalité desdits arrêtés.

A ce stade, il apparait pour le moins prématuré, pour ne pas dire arbitraire, d'octroyer la raison 
impérative d’intérêt public majeur (RIIPM) à ces projets.
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Afin que le projet A69 en particulier ne se voit pas délivrer arbitrairement la RIIPM sans attendre 
que la cour administrative d’appel se prononce, nous proposons donc que l'article unique ainsi 
modifié entre en vigueur à compter du 31 décembre 2026.


